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J'ai l'honneur de me r6férer ;i la lettre que vous a adressk le 18 fevrier 19i?2 
le Re??resentant permanent de la République arabe syrienne auprrs de l'C7rganisation 
des l\Ja:tions Unies (A/37/92-S/14876j. 

S'agissant de certains individus arrêtés par les autorités israéliennes, il 
n'est pas étonnant que le Représentant permanent de la Syrie ait omis de vous 
informer que , pendant bien des annees, ceux-ci ont incité la population des 
hauteurs du Golan 2 commettre des actes de violence, de haine et de subversion. 
El1 Outre, l'un des individus mentionnés dans la lettre, !Cama1 Kinge Abou-SF.~&, 
Porte m&e une grande responsabilité dans l'emprisonnement de nombreux résidents 
du Vill%e druse de Najdal Shams pendant la période d-e domination syrienne sur 
les hauteurs du Golan avant 1967.- 

Les autres allégations faites par le Representant permanent de 12 Syrie sont 
tout aussi fausses, Ainsi, contrairement à ce qu'il ~&tend, ii n'y a pas eu de 
maisons démolies ou endommagées dans les hauteurs du Golan de-puis la cessation des 
hostilités dans In &gion. De r&e., aucune maison n'a été mise :>O~S scellés, 
COntrairement & une autre affirmation ridicule avan& par le RP?resentant 
permzuIent de la Syrie. 

Il n'y a pas non plus la moindre parcelle de vérité dans l'affirmrt'cion selon 
laquelle les réservoirs auraient été remplis de terre pour empêcher les berws 
d'y abreuver leur betail, Bien au contraire, ces dernières annces on a neil ,? 
bien plusieurs projets qui non seulement ont am6lioré lsa~provicionnement en eau 
pour l'sgricultwe et l'alimentation, m-ais aussi ont accru la fiabiliti; Ce tout 
le syst&ne hydrographique des hauteurs du Golan. Il s'aliit not:!Qnlent de la 
nouvelle station d'irriga,tion ;Irès de Brechat Ram, de l'install.qtion de nOUvelleS 
canalisations menant l'eau potable au village de Xajdal Shams et de l'aire- 
visionnement en eau potable du village de Bukeatilh. Gr$ce B ces travnux, les 
besoins en eau des villageois (et du bétail) sont mieux ss,tisfyits, ce qui 
contribue j l'élevation substantielle du niveau de vie observt- 'e depuis 1967. 
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Toute aussi fausse est l~ain:Z.rn~tior? du Représentant permanent de la Syrie 
concernant l'interdiction de comwrciûliser les produits agricoles dans les 
buteurs du Golan. En fait, la commcrcialisatioi reste libre et la production 
tA EhU,llT!c-?Klt 6 sens ibkkent , Par exemple, la. superficie des pommeraies (les pommes 
6tan-i l'un des principainx woduits des Ilauteurs du Golan) a presque double 
depuis 196 7. Elli: est pssiie de 2 400'dwams,.en 1967 & 6 500 dunRms l'an& 
derniér e. ,.i 

L'assistance 2 l:2kgriculture a $galemen~t étG renforc&. Elle consiste aussi 
bien ii fournir des gra.i.ne:; sélectionn6es et des pesticides TU*~. trier et commer- 
cia.li.ser les produits de fason p?oductivc. Cette assistn.nce s'est traduite par 
un accroissement de la. 3ro2w93on des +er&erset iar un doublement des revenus 
annuels au cours des trois de.rni&es annees. 

Contrairement aux a.lli+;aki.ons du Regr6sentan-t permanent de la Syrie, aucune 
restriction n'est impo&e ?1 l'achat de mat&iel et de machines agricoles. Bien 
au conkaire c'est l'augmentation des achats de metkiel et de machines agricoles 
qui 3. -ermis d'accroître la, production agricole, 

Dans le :&me contexte, il convient de noter que la r6munération et les inipÔts 
sont les mêmes dans les hauteurs du Golan qu'en Israël. En outre, tout travailleur, 
quelle C!!E soit sa branche d'activité est couvert oar la. S&urit$ sociale et a droit 
5 l'assurance-n~~1aEli.e ainsi qu '2 des presta,tions pour frais d'hospitalisation. 

Ji:n d$$t des assertions du Reprgsentant permanent de la Syrie, aucun couvre-feu 
n'a 6% im?>os6 au:: habitants des ha,uteurs PLI Golan dans leurs villa.ges. On FI. 
cependant imposk certaines restrictions au mouvement entre les villages, afin 
d'em$?cher les fauteurs de violence et de subversion d'ztcndre leur influence. 
Ces restriction2 ont &ê lev6es depuis lors. 

Pourtant, ma.l.gr6 ces nes~n-es 9 des familles aussi bien de Syrie que des hauteurs 
;h? Golan participent sans interrw;?tion 2 des r&nions de famille qui ont lieu 
r6@ièrement tous les 15 jours près de hjdal Shams. 

L'flllégation du Rep&entant permanent de la. Syrie selon laquelle on a empêché 
les &&3iants des hauteurs du Golan de retourner dans les univer,iit&z syriennes est 
tout aussi fantaisiste. Cette an&, de même que les an&es précédentes, des 
6tudiants se sont rendus des hs.uteurs du Golan en Syrie pour y poursuivre leurs 
&tUdPS. Plus de 50 résidents des hauteurs du Golan poursuivent leurs 6tudes dans 
des universit& syriennes et certains d'entre eux ont dEj3 termin6 leur troisikme 
annEe . 

Il est totalement fallacieux de sug&rer, comme le fa.it le Reprgsentant permanent 
C~E! la Syrie dans sa lettre, que les enseignants sont menac6s de renvoi et 
d'emprisonnezwzt. 11s s 'acquittent normalement de leurs fonctions 6ducatives. 

La plus ridicule dc toutes est probablement lYaffirma,tion selon laquelle il 
est interdit aux dirigeants de la population des hauteurs du Golan de rencontrer 
les representants d'organisations kternationales. De la. facon qui lui est 



habituelle, le Rep&entant prmancnt de In Syrie a coIml~od&~ent oubli6 de mentionner 
la rencontre qui a eu lieu le 17 fgvrier 1982 entre des habitants des hauteurs du 
Golan et une délégation de l'Organisation internationale du Travail. 

Il est donc tout â fait clair que les alléfptions du Reprkentant Dermanent 
de la Syrie n'ont pas le moindre rapport avec la &alité, Elles sont cependant 
entièrement conformes au comportement habituel de la Syrie en &néral et de son 
Repr6sentan-t permanent en particulier dans toutes les questions relatives au conflit 
iSr&?lo-nrabe. 

On sait que la Syrie est un pays qui se considère comme &tant en 6ta.t de 
,p.lerre avec Israël. C'est dans ce contexte qu'il faut voir la lettre en question. 
Elle n'est en fait que le fruit de llimagination fertile et malveillante de son 
auteur. Elle est aussi une nouvelle manifestation de la volont des ennemis 
d'Israël de ILhUSer des &caniSmeS de 1'OBU dans leur csmpagne acharnée de 
d&nigrement de mon pays. 

Je vous serais obliyg de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assembl6e g&&-ale, au titre du point 34 de la 
liste pr&imi.na.ire, et du C!onseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, -- 
Représentant permanent d'Israël auprès 

de l'Organisation des ?ktions Unies, -__-- 
(Signé) Yehuda Z. BLUM 


